
 
 

La Médiation Préalable Obligatoire doit être engagée dans les délais de recours contentieux en remplissant 
le formulaire de saisine. 

DIRECTION GÉNÉRALE 
FICHE TECHNIQUE N°3  

 

 

PROCÉDURE DE SAISINE DU MÉDIATEUR PLACÉ AUPRÈS DU CDG84 DANS LE CADRE DE LA MÉDIATION PRÉALABLE OBLIGATOIRE 

 

Collectivités territoriales et Etablissements publics du 
Département 

 

Décision individuelle notifiée à l’agent 

 
 

 
 
 
 
 
                              L’agent saisit  
                                  dans les 
                           délais de recours 

 
                                 
 
 
 
 

 

 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Médiateur placé 

Auprès du CDG84 

Délais de recours 
contentieux : deux 
mois à compter de la 
notification de la dé-
cision portant grief. 

 

Tribunal 

Administratif 

Instruction de la 

médiation 

-Durée : 3 mois 

renouvelable une fois 

-Entretiens individuels 

et collectifs 

Fin de la médiation 
- Accord entre les  

  parties 

- Pas d’accord entre les        

parties  

Saisine par l’agent du 

Tribunal Administratif dans le délai de recours 

contentieux de deux mois 

Documents devant être signés 

- Délibération autorisant l’adhésion de la collectivité à la 

M.P.O 

- Convention d’adhésion signée avec le CDG84 

Cas de litiges concernés par la M.P.O : 

 Art. 1er décret 2018-101 du 16/02/2018 (Cf. paragraphe 2 du présent CDG-INFO). 

Décisions administratives individuelles défavorables relatives à l’un des éléments 

de la rémunération mentionnés au premier alinéa de l’article 20 de la loi n°83-634 

du 13/07/1983, 

Refus de détachement, de placement en disponibilité ou de congés non rémunérés 

prévus pour les agents contractuels aux articles 15, 17, 18 et35-2 du décret n°88-

145 du 15/02/1988, 

Décisions administratives individuelles défavorables relatives à la réintégration à 

l’issue d’un détachement, d’un placement en disponibilité ou d’un congé parental 

ou relatives au réemploi d’un agent contractuel à l’issue d’un congé non rémunéré, 

Décisions administratives individuelles défavorables relatives au classement de 

l’agent à l’issue d’un avancement de grade ou d’un changement de cadre d’emploi 

obtenu par promotion interne, 

Décisions administratives individuelles défavorables relatives aux mesures appro-

priées prises par les employeurs publics à l’égard des travailleurs handicapés en 

l’application de l’article 6 sexies de la loi n°83-634 du 13/07/1983, 

Décisions administratives individuelles défavorables concernant l’aménagement 

des conditions de travail des fonctionnaires qui ne sont plus en mesure d’exercer 

leurs fonctions dans les conditions prévues par l’article 1er du décret n°85-1054 du 

30/09/1985. 

La saisine du médiateur comprend une lettre de saisine de l’intéressé +  

copie de la décision contestée (ou si décision contestée implicite, copie 

de la demande ayant fait naître cette décision. 

Interruption des délais de recours 

La médiateur veille à délibérer aux parties, avant le début de la média-

tion, une information claire et précise sur les modalités de son déroule-

ment : confidentialité, courtoisie, possibilité d’entretiens séparés ou 

communs et possibilité d’interrompre à tout moment la médiation. 

Il veille à ce que le consentement des parties soit libre et éclairé et s’as-

sure que les informations préalables ont été correctement comprises. 

Il veille aux conditions formelles d’un dialogue loyal, courtois, efficace et 

équilibré. 

Les délais de recours recommencent à courir lorsque la médiation est  

terminée (2 mois) 


